
Nom de l’enfant :  

Références : article D351-9 du code de l’éducation et circulaire du 10/02/2021 / article R227-7 du code de l’action sociale et 

des familles, arrêté du 20 février 2003 modifié.          
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ANNEXE AU PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISE (PAI) 

POUR SA PRISE EN COMPTE AU SEIN DE L’ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS EXTRASCOLAIRE 

 

Les représentants légaux autorisent l’organisateur de l’accueil extrascolaire, avec ou sans hébergement, à 

disposer des informations d’ordre médical renseignées dans le PAI lors des temps d’accueils organisés pendant 

les petites et/ou grandes vacances, dans le respect de leur confidentialité. 

 

PAI scolaire / périscolaire signé le : 

 

 

 

Nom et adresse de l’organisateur de 

l’accueil collectif de mineurs : 

 

 

 

 

 

Nom et adresse de l’accueil extrascolaire : 

Sans hébergement  

Avec hébergement 

 

 

 

 

 

Adaptations et aménagements éventuels du PAI à la spécificité de l’accueil collectif de mineurs extrascolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date et signature du médecin traitant : 

 

 

 

 

Date et signatures des représentants légaux : 

 

 

 

 

 

 

Date et signature du responsable de l’accueil 

extrascolaire : 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036548732
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000602110
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